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SUPPLEMENT AU l\° 19 DE LA REITE MILITAIRE SUISSE.

AFFAIRES D'ITALIE.

Nous avons reuni ci-dessous comme renseignements sur les
dernieres affaires d'Italie les prineipaux documents publies, ä savoir :

1° Une note circulaire du general Durando, ministre des affaires

etrangeres;
2° Un rapport du general Cialdini, commandant en chef des troupes

royales;
3° Deux rapports du colonel Pallavicino, engage ä Aspromonte

contre Garibaldi;
A° Un bulletin d'officiers garibaldiens;
5° Une lettre de Garibaldi, publiee par le Movimento. ¦

Circulaire

Adressee par le general Durando, ministre des affaires etrangeres,
aux representants de l'Italie ä l'etranger.

Turin, le 10 septembre 1862.
Monsieur,

L'atlitude prise par le gouvernement du roi depuis la lenlative de Sarnico donnait

lieu de croire que le gönöral Garibaldi renoncerait desormais ä des entreprises
incompatibles avec l'ordre etabli, et de nature ä compromettre l'Italie dans ses

rapports avec les gouvernements ötrangers.
Cetle altente a öle döcue. Egarö par des sentiments que le respect de la loi

et une appröciation plus juste de la Situation auraient du contenir, et trop acces-
sible aux excitalions d'une secte plus connue par ses victimes que par ses succös,
il ne recula pas devant la perspective d'une guerre civile, et voulut se faire l'arbitre
des alliances et des destinees de l'Italie.

A la faveur des Souvenirs laissös en Sicile par les övönements de 1860, il put
röunir dans cette ile des corps de volontaires ; les populations, partagöes entre les

sympathies quo devait öveiller en elles une revendicaiion de Bome, et le regret de
voir cette revendication prendre lc caractere d'une revolte, ne le virent passer au
milieu d'elles qu'avec inquiötude et tristesse; le parlemenl le dösapprouvait; le
roi lui-möme, dont il ne cessait d'invoquer le nom, le rappelait ä la soumission
aux lois; tout fut inutile. II parcourut la Sicile et entra ä Catane, trouvant partout
un aecueil plein d'avertissements salutaires qu'il ne sut pas entendre; de Catane,
enfin, il passa sur lg continent avec trois mille hommes, obligeant ainsi le
gouvernement du roi d'en venir ä une repression immödiate et complöte. C'est alors

que, rejoint par un dötachement de l'armüe, il fut pris avec les siens.
Les faits quo je viens de vous rappeler sommairement, Monsieur. ne

laisseront d'autre trace parmi nous qu'un souvenir douloureux : l'union des
esprits, fondee sur un attacheinent unanimc ä des principes supörieurs, n'en saurait
etre Iroublee. Ils ont cependant une significalion que vous ferez remarquer au
gouvernement auprös duquel vous ötes aceröditö. Ils sont d'abord un tömoignage
de la maturite politique de ces populations libres d'hier seulement, du desir que
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